


Repère plan 
de zonage

Type Description LOCALISATION

C

Patrimoine bâti, paysager ou éléments de 
paysages à protéger pour des motifs d'ordre 
culturel, historique, architectural ou écologique 
(L151-19 CU et L151-23 CU)

Château de Lassalle Village

D

Patrimoine bâti, paysager ou éléments de 
paysages à protéger pour des motifs d'ordre 
culturel, historique, architectural ou écologique 
(L151-19 CU et L151-23 CU)

Motte de Hou Lieu-dit Arricau

Projet de P.L.U. arrêté le 18/06/2019
Enquête publique du 16/10/2019 au 15/11/2019

P.L.U. approuvé le 20/02/2020

Plan Local d'Urbanisme de Loubieng

Patrimoine bâti, paysager ou éléments de paysages à protéger pour

des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique

Eléments surfaciques




